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LETTRE DATEE DU 22 DECEMBRE 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE R3?RESENTANT PERMAN!ZNT DU 

BOTSWANA AUPRRS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNSES 
'\ 

D'ordre de man gouvernement, j'sil'honneur de porter à l'attention des 
membres du..Conseil de sécurit6, par-votre intermédiaire, les graves actes--- - 
d'agression, dont lo plus récent en date a eu lieu entre le 17 et ..-. 

le 19 décembre -1976,.commis centre mon pays, le Botswana, par le régime illégal 
minoritaire blanc de la colonie britannique de Rhodésie du Sud. 

Comme suite ii ces actes d'agression, les tensions evade le Botswana et le 
régime ill6Sal minoritaire blsnc de la colonie de Rhodésie du Sud n'ont cessé 
de croltre. '.Ces derniers mois et ces dernières semaines, 'et comme cons&quence 
de l'intensification de la lutte courageuse que &ne le'peuple du Zimbabwe pour 
la libération de son.-peys, le régime.illégal.. minoritaire.blanc de la colon&?.. _ -.. ._- 
de Rhodésie du Sud a multiplié ses actes de subversion centre le Botswana et ses 
assassinats, incendies et enlèvements, en prenant comme prétexte que le Botswann 
aidait et abritait des combattants de la liberté. Alors que 1'0rganisation des . 

Nations Unies, et le Conseil de sécurité en particulier, sont voués & l'application .I 
immédiate du principe du gouvernement par la majorité et a l'indépendance en 
Rhodésie du Sud, le regime ill6gal. de Ian Smith continue, par l'agression armée, 
à harceler et & faire chanter le Gouvernement et le peuple du.Botsusna, au mépris _.._ 

total. des résolutions pertinentes de I'Organisation des Nations Unies et du 
Conseil de sécurité, pour qu'ils cessent de soutenir la lutte légitime du peuple 
du Zimbabwe. Ces actes constituent une grave violation dk la souveraineté et de 
l'intégrité territoriale de mon psys. 

A cet 6Gard, je ticns 6galement 5 VOUG communiquer l'extrait ci-après de In 
d6clrtration qu'a i'aite l'l~onorable 0.. K. J. Hrtsire, vice-prgsident du Dotziana, 
llmKz.I?t lct l’UI~Itemellt IL’ x-f dCcerllbre 19’TG : 
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ir :endics, en enldvcments et en destructions de logements b coups 
d'~~xplosifs. Elles ne sont plus seulemcnt dirigées centre les rEfugiés 
de Rhodésie .qti ont trouvé asile au Botswana : parmi les victimes récentes, 
on trouve des Tswsnas. 

Le gouvernement a toujours eu pour -Jitique d'accorder asile aux 
véritables réfugiés politiques de pays voisins. Nous avons aussi toujours 
eu pour politique de ne pas permettre au Botswana d'etre utilisé comme 
tremplin pour des attaques centre des Etats voisins. Il n'existe au 
Botswana aucune base d@oti des combattants de la liberté lsncent des 
attaques centre les pays voisins. Cependsnt,'le régime de Smith est sllé 
très loin dsns ses tentatives de persuader la communauté internationale que 
le Botswana a autorisé l'établissement de telles bases. 

-_. -11 est msnifeste que le régime de Gmith tépand des mensonges aussi 
grpssiers et--aussi délibéres dans une vaine tentative dejustifier ses 
assassinats, ses incendies et ses enlbvements centre des Tswanas au Botswana. 
Il est évident que_cette bande de brigands brutaux et assassins qui se 
considkznt comme le Gouvernement de Rhodésie sant résoius 8 accroztre la 
fréquence et l'smpleur-de leurs attaques centre le Botswana dans le but 
de nous intimider au point de refuser refuge ji leurs victimes.. Te1 ne 
sera pas le cas. _-- _ _. _' 

-. ._ ._ _._~ 
Il est vrsi que quelques combattants de'laliberté ont fui la 

Rhodésie pour le B&svsna et se sant rendus-?i la police du,Botswana. Il 
est vrai aussi que le Botswsna.a refusé de les restituer '& la Rhodésie, 
comme cene-ci l'avait demandé. Le Botswana les a taus rapatriés dsne d'autres 
psys amis. 
._. _..... :i 

Nous n'avons rien b cacher et j'invite ici m8me quiconque croit qu'il 
y a des bases de combattants de la liberté au Botswana $ venir nous les 
montrer. Taus ceux qui-voudront accepter cette invit.ation_devront se-mettre 
en rapport avec le Cabinet du Pr6sident b Gaborone. 

Avec des ressources financi&es et humsines limitées, nous ne pouvons 
csp&er détecher des forces de sécurité en nombre suffissnt pour garantir 
la sécurité de notre frontibre avec la Rhodésie, et S. Bxc. le brésident 
3. donc d6cicl8 de ftirs appel au Conscil de s6curit.é de 1'0rgcni~rction des 
Rotions Unies pour obtenir une assistance centre cctte agression. 

/ . . . 
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Nous considikons comme vital de contenir ce conflit et J& ne pas 
le laisser s'étendre si toute 1'Afrique australe. Nous ne devons pas 
permettre qu'une guerre raciale embraee:la r&ion. Il est clair que Smith 
veut entrainer ses voisins dans la guerre. C'est lEi une chosa que nouo 
ne devons pas permettre." 

.-...-_ De l'avis de man gouvernement, ces actes hostiles d'agression armée mettent 
en dsnger la sécurité du Botswna, et constituent en outre une grave menace a 
la paix et f3 la sécurité internationales. Compte tenu de ce qui préc8de. je 
demEtìde, d'ordre de man gouvenement, que le Cansei de sécuritd ae réunisse 
d'urgence pour exsminer cette erave situation. 

. .~. ._ _ 

.“< , . . . _ 

Le reprikentant permsnent du Botswana 
aupr& de l*Orasnieation des _, 

. _ _. . _ _ - _. _ -..---N.ations Unies, . .- _ _ _ _ _. 
_ _ _. 
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